
Rapport moral 2021 de l’Association 

des Plaisanciers du Minihic sur Rance  

  

Ouverture de la séance par le président Gaël Le Scanff. 

« Merci et bienvenue »  

Il nous manque quelqu’un, nous souhaitons rendre un hommage à un de nos quatre membres 

fondateurs de l’APM, Reynald Jouet. 

Guy Lhotellier vice-président de l’APM et membre également fondateur souhaite également rendre 

hommage et nous retrace le portrait généreux de Reynald. 

Nous avons plaisir d’avoir dans l’assemblée son fils Sébastien. 

• Intervention de notre conseiller dédié aux mouillages de la mairie du Minihic  

Reginald Robin. 

C’est en effet la première occasion que l’assemblée a de faire sa connaissance. 

• Intervention de Louis Penhouët Président de l UNAN France ainsi que de l UNAN MANCHE  

Louis nous retrace les points clefs sur lequel nous intervenons. 

Je souligne l’apport que cela apporte a l’APM. 

• Intervention de Sophie Duquenne-Paynne Vice-Présidente de Rance Environnement qui nous 

fait part de ses doutes sur l’efficacité de l’EPTB. 

Mars :   
Présentation de l’APM à Sylvie Sardin maire du Minihic sur Rance. 

Mai :  

Réunion avec Monsieur Boucard du barrage de la Rance. 

Le but étant de faire un point au minimum une fois par an. 

Nous examinons ensemble les meilleures solutions afin de stopper les restrictions d’éclusages 

pendant la saison. 

 

Juin :  
• 10 juin réunion DML  

• Création d’un groupe de travail par la mairie, l’APM est invitée à participer. 

Depuis 3 réunions :  

Position de l’APM sur le règlement des racks n’a pas été entendue. 

La demande des gravillons gênant à Garel n’a pas été entendue. 

La position de sécurité sur le rond-point à l’entrée de Garel n’a pas été entendue. 

Et tous nos autres sujets et questions n’ont à ce jour eu aucune réponse 

Y compris dans les détails des dépenses. 



Y compris dans la petite case des factures envoyées en autorisant à nous transmettre l’adresse pour 

que l’APM puisse entrer en contact avec les nouveaux arrivants. 

Cela fait donc deux ans que nous n’avons plus les coordonnées des nouveaux locataires des 

mouillages soit à peu près un potentiel de 45 membres à 55 membres. 

 

Juillet :  

Réunion de l’EPTB sur le désenvasement. 

J’y ai appris ce qu’était un bouchon vaseux et que la route sera longue voire sans issue. 

Septembre :  
Réunion avec Cœur Emeraude. 

Médiation des usages littoraux Rance Emeraude  

29 septembre Natura 2000 de la Rance est créé par François Lang, comme je m’entends bien avec 

François et que les enjeux sont importants pour la plaisance je deviens le représentant UNAN  

MANCHE pour collaborer avec Natura 2000. 

Beaucoup de sujets en cours. 

Novembre :  
Décembre, seconde réunion à la mairie. 

12 décembre réunion pour le barrage  

Etude d’amélioration des procédures pour mieux passer le barrage  

Le but étant de gagner du temps afin que nous n’ayons plus de restrictions d’éclusage en été. 

L’APM s‘engage sur la communication des nouvelles procédures. 

Et mettra une fiche, sur le site, élaborée en concertation avec l’UNAN MANCHE et l’EDF. 

Décembre :  
Nous passons chez email jet pour l’envoi de nos mails  

La motivation est que l’APM est considérée à plusieurs reprises comme spammer. 

Il faut montrer à chaque fois patte blanche. 

Email jet permet des mises en page et des fonctionnalités sympa comme la personnalisation de 

emails et pour nous APM c’est vraiment plus sympa de mettre le prénom. Nous savons qui 

ouvre ou pas les mails. 

  

  



Janvier 2022:  

Nous avons rencontré d’une part Messieurs Contin et Guichard à propos du projet de piste 

cyclable traversant le barrage et d’autre part nous avons participé à une visioconférence avec 

les responsables du projet, nous leurs avons fait part de l’impact inacceptable du projet en 

l’état et pour les plaisanciers et pour les éclusiers. 

Malgré notre demande nous n’avons pu intégrer le COPIL, aussi nous vous remercions, par 

avance, de nous tenir informé. 

Piste cyclable avec bureau d’étude  

L’objet est trouver une solution pour traverser au-dessus de l’écluse. 

Cela nous semble difficile et après deux heures d’entretien avec le bureau d’étude, nous sommes 

inquiet de ce qui va être validé ou pas. 

  

Racks payants   

La mairie a décidé de mettre les racks payants ce qui a suscité un très très vif mécontentement parmi 

nos membres. 

L’APM prend donc l’initiative de mettre en ligne un questionnaire où chacun indique ses choix et y met 

ses commentaires afin d’y voir plus clair et de pouvoir prendre les bonnes décisions. 

Certains de nos membres sont très vindicatifs et nous devons en faire part à Reginald Robin. 

Notre demande est simple et claire, non reconduction de la « rack taxe » pour l’année prochaine. 

Difficile d’en débattre sur un sujet aussi passionnel au cours de l’AG nous décidons de nous rencontrer 

dans quelques jours et en présence de Madame le maire Sylvie Sardin du Minihic sur Rance. 

  

   



Nous avons mis en ligne un formulaire « Google Form » sur les racks payants où chacun des membres 

était libre de répondre et d’y ajouter un commentaire. 

 

Résultat pour Garel. 

 

  

Résultat pour la Landriais  
  

 

  
Nous tenons à disposition les commentaires et les réponses. 

  



Evolution du site internet :  

8 connexions par jour en 2019. 

16 connexions par jour en 2020 année Covid donc besoin d’infos important. 

13 connexions par jour en 2021 en légère baisse due aux connexions en 2019 sur les règles du 

confinement. 

689 utilisateurs fidèles en 2020  

624 utilisateurs fidèles en 2021 en légère baisse également  

On constate que le site dépasse largement le nombre d’adhérents de l’APM. 

Le site est utilisé par les pêcheurs professionnels de Saint Malo et Pascal Leclerc Président du Comité 

des Pêches le plébiscite, nous sommes assez fiers de ce fait. 

La mise à jour du site comporte : 

• APPLI Bernic and clic, à découvrir vraiment très fun 

• https://plaisanciersminihic.com/applications.html  

• Température de l’eau de la Rance au Minihic  

Celle-ci est mise à jour en permanence et se trouve dans le bandeau et nous suit dans toute la 

navigation du site. 

  

• Navigabilité de Mordreuc à l’écluse du Châtelier. 

L’EDF a mis à jour les sondes en février 2022. 

Renseignements indispensables à la navigation surtout en marée baissante !!! 

C’est en ligne sur la page d’accueil. 

  

• Fiche de passage de l’écluse du barrage  

L’APM a pris l’engagement de communiquer auprès des membres afin de gagner du temps  

Cette condition étant nécessaire pour en finir avec les restrictions d’éclusages en juillet et août  

Cette fiche sera très prochainement sur le site  

  

• Taxidermie  

Extraordinaire dessiccation d’un homard, langouste ou araignée. 

A découvrir. 

  

• Nan  

Pour moi, le plus beau des bateaux et pour vous ? 

Facebook :  

196 Abonnés en 2019  

251 Abonnés en 2020  

318 Abonnés en 2021  

368 Abonnée en 2022  

Là aussi le résultat est très satisfaisant. 



Election et renouvellement du bureau  

Gaël le Scanff et Patrick Jolivel 2019  

Sont sortant et se représentent  

Jean Pierre Heleu passe la main pour la trésorerie et le Président le remercie pour son travail et sa 

rigueur. 

Jean Pierre souhaite rester néanmoins dans le bureau. 

Nous avons une candidature pour reprendre le flambeau de Jean Marc Le Simple. 

  

Henri Michel se propose de renforcer le bureau au poste de secrétaire adjoint. 

  

Vote du rapport moral à l’unanimité   

Donc voici la nouvelle équipe de l’APM au complet. 

  
 

 

  



Rapport financier 2021:  

  

Nombre d’adhérents :  

2014 :    57 

2015 :    55 

2016 :    71 

2017 :    76 

2018 :    101 

2019 :    110 

2020 :    154 

2021 :    186 

                Recettes  Dépenses  

                  
  

 

 Cotisations des membres perçues     2030,00 €   

 Don                      20,00 €   

 Vente gourdes, P à C, pavillons       342,00€  

 Repas AG                     

 Site internet                   170,24 €  

 Fournitures de bureau                 56,50 €  

 Envois postaux                      0,00 €  

 Assurance R.C.                    51,97 €  

Cotisation UNAN, Rance Environnement         294,00 € 

                          

 Divers : achats gourdes, fleurs      
              

      500,48 € 

                ----------    ----------  

 TOTAL             2 392,00 €  1 073,19 €  
                                                               

• Solde 2021 positif de : 1 318,81€ (recettes-dépenses) 

• Solde créditeur au 31.12.2021 de 3 471,15 €   
  

  

  

  



Analyse :      

A imputer sur le budget 2022 :             

Buffet, pot A.G.  :                                                           1000,00 

 

Prévision frais fixes annuels 2021 : Assurance RC         100,00            avril  

                                                        Site internet           170,00        octobre  

                                                        Cotisation UNAN  300,00  

                                                                                                ______  

                                                         570,00 € 

  

Budget disponible pour 2022 avant appel de cotisations :       1,700  € environ. 

  

Donc une situation saine : 

Cotisation inchangée depuis 2013 à 10 €uros, reconduite. 

Nouveau 15 €uros pour un couple nous gérons les deux adresses mails pour les envois a chacun. 

30 €uros pour membre bienfaiteur. 

Mis au VOTE   

Voté à l’unanimité. 

  



Conclusion :  

  

Merci aux volontaires qui nous aident à faire notre réunion 

annuelle je pense à Alain et Christiane pour le buffet et les 

pizzas. 

Patrick et Mado. 

Yvon et Claudine. 

Et à tous ceux qui sont toujours dévoués pour passer le balai  

Merci à chacun d’entre vous et pour beaucoup à votre 

fidélité. 

Sans vous l’association ne peut exister. 

 

Photos à l’extérieur  

Apéro avec des amuses bouches pizzas excellentes. 

Accompagnée de chants des Corsaires marins. 

Buffets absolument impressionnants. 

Et surprise : Les Corsaires Malouins nous enchantent et nous 

donnent de la bonne humeur pendant un bon bout de temps. 


